
Une clause excluant certains frais professionnels est-elle licite au
Luxembourg ?

Réponse courte

Une clause excluant certains frais professionnels n'est licite au Luxembourg que si elle concerne des frais non

indispensables à l'exécution du contrat de travail. Toute clause visant à exclure le remboursement de frais strictement

nécessaires à l'accomplissement des missions du salarié est réputée nulle et non écrite.

L'exclusion doit être précise, détaillée et ne pas porter atteinte aux droits fondamentaux du salarié ni au principe

d'égalité de traitement. Il est recommandé de justifier le caractère non nécessaire des frais exclus et de communiquer

clairement la politique de remboursement, idéalement en l'annexant au contrat de travail.

Définition

Une clause d'exclusion de frais professionnels désigne une stipulation contractuelle par laquelle l'employeur et le

salarié conviennent que certains frais engagés par le salarié dans l'exercice de ses fonctions ne seront pas

remboursés. Ces frais peuvent concerner, par exemple, des déplacements, des repas ou l'utilisation de matériel

personnel dans le cadre de l'activité professionnelle.

Cette clause vise à limiter la prise en charge de certains frais par l'employeur, mais elle ne peut porter que sur des

frais qui ne sont pas strictement nécessaires à l'exécution du contrat de travail. Elle ne doit pas porter atteinte aux

droits fondamentaux du salarié, notamment le droit à l'égalité de traitement et à la protection contre les clauses

abusives.

Questions fréquentes

Comment rédiger correctement une clause d'exclusion de frais professionnels ?

La clause doit être précise et détaillée, avec une liste exhaustive des frais exclus en justifiant leur caractère non nécessaire. Il est
recommandé d'annexer au contrat une politique interne de remboursement des frais et d'éviter les clauses générales ou imprécises qui
risquent d'être annulées par les tribunaux.

Que risque un employeur qui exclut abusivement des frais professionnels nécessaires ?

L'employeur s'expose à un risque de contentieux et à une requalification de la clause comme nulle. Il pourra être tenu responsable du
remboursement des frais indispensables et la clause sera systématiquement écartée par les juridictions luxembourgeoises pour violation
de l'ordre public social.

Quels types de frais professionnels peuvent être exclus du remboursement par l'employeur ?

Seuls les frais non indispensables à l'exécution du contrat de travail peuvent faire l'objet d'une exclusion explicite. Les frais strictement
nécessaires comme les déplacements professionnels, fournitures imposées ou hébergement lors de missions doivent obligatoirement
être remboursés par l'employeur.
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Une clause excluant certains frais professionnels est-elle valable dans un contrat de travail au Luxembourg ?

Une clause excluant certains frais professionnels n'est licite au Luxembourg que si elle concerne des frais non indispensables à
l'exécution du contrat de travail. Toute clause visant à exclure le remboursement de frais strictement nécessaires à l'accomplissement
des missions du salarié est réputée nulle et non écrite selon l'article L.121-6 du Code du travail.

Conditions d’exercice

Au Luxembourg, l'article L.121-6 du Code du travail impose à l'employeur de prendre en charge les dépenses

engagées par le salarié pour l'exécution de son travail, dès lors qu'elles sont nécessaires et justifiées. Toute clause

contractuelle visant à exclure la prise en charge de frais professionnels indispensables à l'exécution du contrat de

travail est réputée nulle et non écrite.

Seuls les frais non indispensables à l'exécution du contrat de travail peuvent, le cas échéant, faire l'objet d'une

exclusion explicite, à condition que cette exclusion ne contrevienne pas à l'ordre public social ni au principe d'égalité

de traitement entre salariés. L'employeur doit également respecter les obligations de traçabilité et d'information du

salarié.

Modalités pratiques

La licéité d'une clause d'exclusion dépend de la nature des frais concernés. Les frais strictement nécessaires à

l'accomplissement des missions confiées au salarié (déplacements professionnels, fournitures imposées,

hébergement lors de missions, etc.) doivent obligatoirement être remboursés par l'employeur.

Une clause contractuelle ne peut pas priver le salarié de ce droit. En revanche, l'employeur et le salarié peuvent

convenir, par écrit, de ne pas rembourser certains frais accessoires ou facultatifs, à condition que ceux-ci ne soient

pas indispensables à l'exécution du travail. La rédaction de telles clauses doit être précise, détaillée et ne pas porter

atteinte aux droits fondamentaux du salarié. Il est recommandé d'annexer au contrat de travail une politique interne

de remboursement des frais, précisant les exclusions éventuelles.

Pratiques et recommandations

Avant toute exclusion contractuelle de frais professionnels, il est recommandé de procéder à une analyse rigoureuse

de la nature des frais concernés. Les clauses générales ou imprécises, visant à exclure globalement le

remboursement de catégories entières de frais, sont susceptibles d'être annulées par les juridictions

luxembourgeoises.

Il convient de privilégier une liste exhaustive et détaillée des frais exclus, en justifiant leur caractère non nécessaire.

Toute tentative d'exclusion de frais indispensables à l'activité professionnelle expose l'employeur à un risque de

contentieux et à une requalification de la clause comme nulle. Les politiques internes de remboursement doivent être

communiquées clairement et annexées au contrat de travail lorsque des exclusions sont prévues. L'employeur doit

également veiller à la traçabilité des décisions et à l'encadrement humain des processus de validation des frais.
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Cadre juridique

Article L.121-6 du Code du travail luxembourgeois : obligation de prise en charge des frais professionnels

nécessaires.

Article L.225-1 du Code du travail : principe d'égalité de traitement entre salariés.

Article L.124-11 du Code du travail : nullité des clauses contraires à l'ordre public social.

Jurisprudence nationale : interdiction des clauses excluant le remboursement des frais nécessaires à

l'exécution du contrat de travail.

Conventions collectives applicables : peuvent prévoir des dispositions spécifiques en matière de

remboursement des frais professionnels.

Avant d'insérer une clause d'exclusion de frais professionnels dans un contrat de travail, il est indispensable d'analyser la nécessité

des frais concernés. Toute clause portant sur des frais indispensables à l'exécution du travail sera systématiquement écartée par les

juridictions luxembourgeoises, et l'employeur pourra être tenu responsable du remboursement.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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